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  Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
 
 

 À la 4390e séance du Conseil de sécurité, tenue le 12 octobre 2001, à 
l’occasion de l’examen par le Conseil du point intitulé « Prix Nobel de la paix », le 
Président du Conseil a fait, au nom de ce dernier, la déclaration suivante : 

 « Le Conseil de sécurité célèbre aujourd’hui, avec toute la famille des 
Nations Unies, l’attribution du prix Nobel de la paix 2001 à l’Organisation des 
Nations Unies et à son Secrétaire général, M. Kofi Annan. 

 L’Organisation des Nations Unies incarne la coopération entre États pour 
la sauvegarde de la paix, le développement international et la lutte contre les 
menaces pesant sur la dignité et le bien-être des peuples du monde entier. 

 L’Organisation demeure aujourd’hui, tant par les activités qu’elle mène 
aux quatre coins du monde que par les idéaux qu’elle inspire, l’espoir le meil-
leur d’un avenir dans lequel les peuples pourront s’employer ensemble à rele-
ver les défis et à atteindre les objectifs qui leur sont communs à tous. 

 Le Conseil rend tout particulièrement hommage aujourd’hui aux hommes 
et aux femmes qui travaillent pour l’Organisation, quelles que soient les tâches 
dont ils s’acquittent, où qu’ils se trouvent au service de la paix. 

 La décision que le Comité Nobel a prise de décerner le prix Nobel de la 
paix 2001 à l’ONU et à son Secrétaire général témoigne de la haute estime en 
laquelle les peuples du monde entier tiennent M. Kofi Annan. C’est à la 
contribution exceptionnelle apportée par le Secrétaire général, au service des 
Nations Unies et de la communauté internationale tout entière, ainsi qu’à 
l’oeuvre accomplie par l’Organisation elle-même qu’il est rendu hommage de 
la sorte. 

 En félicitant chaleureusement M. Kofi Annan, le Conseil réaffirme son 
appui le plus ferme aux efforts que le Secrétaire général accomplit afin de faire 
prévaloir les buts et les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 
ainsi qu’au rôle qu’il joue en assurant à l’Organisation la place qui lui revient 
de plein droit dans le monde et en la dirigeant dans sa quête de nouveaux 
moyens de permettre aux hommes et aux femmes de tous les pays de vivre 
dans la dignité et dans la paix. » 

 


